




















COUR SUPÉRIEURE
(Chambre commerciale)

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL

DATE: [ ] avril 2026

SOUS LA PRÉSIDENCE DE [ ]

No.:  500-11-066597-259

DANS L’AFFAIRE DE L’AVIS D’INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Débitrice

-et-

RICHTER INC.

Syndic 

ORDONNANCE PROROGEANT LE DÉLAI POUR DÉPOSER UNE PROPOSITION

[1] CONSIDÉRANT la Requête visant à obtenir une troisième ordonnance prorogeant 
le délai pour déposer une proposition (la « Requête »), ainsi que l’affidavit et les 
pièces à son soutien; 

[2] CONSIDÉRANT l’Avis d’intention de faire une proposition déposé par la Débitrice 
le 16 décembre 2025 en vertu des articles 50.4 (1) et suivants de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité, LRC 1985, c. B-3 (« LFI »); 

[3] CONSIDÉRANT la première Ordonnance prorogeant le délai pour déposer une 
proposition émise le 15 janvier 2026 par Me Patrick Gosselin, registraire;

[4] CONSIDÉRANT la deuxième Ordonnance prorogeant le délai pour déposer une 
proposition émise le 2 mars 2026 par Me Vincent-Michel Aubé, registraire



[5] CONSIDÉRANT le Troisième rapport du Syndic sur l’état des affaires et des 
finances de la Débitrice, en relation avec la Requête, communiqué au soutien de 
la Requête comme pièce R-2 (le « Rapport »); 

[6] CONSIDÉRANT les représentations des avocats de la Débitrice et le témoignage 
du représentant du Syndic;

[7] CONSIDÉRANT l’absence d’opposition à l’émission de la présente ordonnance 
de la part des créanciers de la Débitrice ayant reçu signification de la Requête;

[8] CONSIDÉRANT les dispositions pertinentes de la LFI; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[9] ACCUEILLE la Requête;

Signification

[10] ABRÈGE, le cas échéant, tout délai relatif à la présentation de la Requête;

[11] DÉCLARE que la Débitrice a donné un avis suffisant de la présentation de la 
Requête aux parties intéressées et DISPENSE la Débitrice de toute notification 
supplémentaire;

[12] PERMET la notification de la présente ordonnance à toute heure, en tout lieu et 
par tout moyen;

Prorogation du délai pour déposer une proposition

[13] PROROGE jusqu’au 1er juin 2026 le délai accordé à la Débitrice pour déposer une 
proposition auprès du séquestre officiel conformément à l’article 62 (1) LFI; 

[14] LE TOUT sans frais de justice.

________________________________
[ ] 
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C A N A D A C O U R   S U P É R I E U R E 

PROVINCE DE QUÉBEC (Chambre Commerciale) 
DISTRICT DE QUÉBEC Loi sur la faillite et l’insolvabilité 

No DE DIVISION : 01-Montréal
No DE COUR : 500-11-066597-259
No DE DOSSIER : 41-3311669 

DANS L’AFFAIRE DE LA PROPOSITION 
DE : 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC., personne 
morale légalement constituée en vertu des 
Lois canadiennes, ayant son siège social au 
3500-800, rue du Square-Victoria, Montréal, 
Québec  H3C 0B4 

Débitrice 

– ET –

RICHTER INC. 

Syndic 

TROISIÈME RAPPORT DU SYNDIC SUR L’ÉTAT DES AFFAIRES ET DES FINANCES DE LA 
DÉBITRICE, EN RELATION AVEC LA REQUÊTE VISANT À OBTENIR UNE TROISIÈME 

ORDONNANCE PROROGEANT LE DÉLAI POUR DÉPOSER UNE PROPOSITION 
(Paragraphes 50.4(7) (b) (II) et 50.4 (9) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

13 avril 2026 

Richter Inc. (« Richter » ou le « Syndic »), en sa capacité de Syndic à l’Avis d’intention de faire une 
proposition (l’« Avis d’intention »), conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (la « LFI »), déposé 
par Boutique le Pentagone Inc. (« Pentagone », la « Débitrice » ou la « Société »), une personne morale 
insolvable, fait rapport au tribunal de ce qui suit. 

INTRODUCTION 

1. Le 16 décembre 2025, la Société s’est mise sous la protection de la LFI en déposant l’Avis d’intention
avec le Syndic. Une copie du certificat de dépôt d’un avis d’intention de faire une proposition était
annexée à l’Annexe A du Premier rapport du syndic (le « Premier Rapport »).

2. Le 12 janvier 2026, la Débitrice a déposé une requête dénommée Requête visant à obtenir (i) une
ordonnance prorogeant le délai pour déposer une proposition et (ii) une ordonnance approuvant les
lignes directives relatives à la liquidation de l’inventaire de la débitrice (la « Première demande de
prorogation »), laquelle a été accordée par le tribunal le 15 janvier 2026, prorogeant ainsi le délai
pour déposer une proposition jusqu’au 2 mars 2026 et permettant à la Débitrice de procéder à la vente
de toute marchandise se trouvant dans ses boutiques au détail et à faire la publicité et la promotion
de ladite vente.
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3. Le 24 février 2026, la Débitrice a déposé une requête dénommée Requête visant à obtenir une 
deuxième ordonnance prorogeant le délai pour déposer une proposition (la « Deuxième demande de 
prorogation »), laquelle a été accordée par le tribunal le 2 mars 2026, prorogeant ainsi le délai pour 
déposer une proposition jusqu’au 16 avril 2026. 

4. Le 13 avril 2026, la Débitrice a prévu déposer une requête dénommée Requête visant à obtenir une 
troisième ordonnance prorogeant le délai pour déposer une proposition (la « Troisième demande de 
prorogation »), prévue pour audition le 16 avril 2026, par laquelle la Débitrice sollicite une prorogation 
de délai pour le dépôt d’une proposition jusqu’au 1er juin 2026. 

5. Dans le cadre de la surveillance des affaires et des finances de la Débitrice, le Syndic a eu accès aux 
livres, registres et autres documents pertinents de la Débitrice. 

 

OBJET DE CE RAPPORT 
 
6. L’objet de ce troisième rapport du Syndic (le « Troisième Rapport ») est de fournir au tribunal des 

informations en lien avec : 

(i) Les activités du Syndic depuis le dépôt du deuxième rapport (le « Deuxième Rapport ») ; 

(ii) Les opérations suivant le dépôt de l’Avis d’intention ; 

(iii) Le processus de vente de l’inventaire excédentaire ; 

(iv) La performance financière et les projections de flux de trésorerie ; et 

(v) La requête de la Débitrice et les recommandations du Syndic. 

 

TERMES DE RÉFÉRENCE 
 
7. À moins d’indication contraire, tous les montants figurant dans les présentes sont exprimés en dollars 

canadiens. 

8. Pour préparer le présent Troisième Rapport, le Syndic s’est appuyé sur certaines informations 
financières non vérifiées préparées par les représentants de la Société, sur les livres et registres de 
la Débitrice, ainsi que sur des discussions avec les représentants de la Débitrice et ses conseillers 
juridiques (les « Informations »). 

9. Sauf indication contraire dans le présent Troisième Rapport, le Syndic n’a ni vérifié, ni examiné, ni 
tenté de confirmer l’exactitude ou l’exhaustivité des Informations d’une manière qui serait conforme, 
en tout ou en partie, aux normes d’audit généralement reconnues (« NAGR ») prévues par le Manuel 
de CPA Canada et, par conséquent, le Syndic n’exprime aucune opinion ni autre forme d’assurance 
prévue par les NAGR à l’égard des Informations. Les Informations ont été fournies par la direction de 
la Société et seule la Société est responsable de leur exactitude. 

10. Les informations financières prospectives utilisées dans le présent Troisième Rapport reposent sur 
les hypothèses des représentants de la Débitrice concernant des événements futurs; les résultats 
réels obtenus peuvent différer des Informations présentées, même si les hypothèses envisagées se 
réalisent, et ces écarts peuvent être importants. En conséquence, le Syndic n’offre aucune assurance 
quant à la réalisation des prévisions. 
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ACTIVITÉS DU SYNDIC 

11. Depuis la publication du Deuxième Rapport, le Syndic a, entre autres : 

(i) Surveillé les débours et les opérations courantes de la Société ; 

(ii) Révisé les variances hebdomadaires entre le flux de trésorerie réel et les projections ; 

(iii) Présenté au créancier garanti, sur une base bihebdomadaire, un sommaire détaillé des 
activités de la Société ainsi que les écarts bihebdomadaires observés dans le flux de 
trésorerie ; 

(iv) Procédé à un processus de vente de l’inventaire excédentaire, tel que détaillé au présent 
Troisième rapport ; 

(v) Assisté la Société dans le processus d’Avis d’intention ainsi que dans la planification des 
étapes subséquentes ; et 

(vi) Préparé ce Troisième Rapport. 

 

OPÉRATIONS SUIVANT LE DÉPÔT DE L’AVIS D’INTENTION 
 
12. Depuis le dépôt de l’Avis d’intention, la Société continue la mise en œuvre des mesures de 

restructuration décrites dans le Premier Rapport. Plus particulièrement, elle a poursuivi la révision de 
ses opérations afin d’identifier des économies de coûts, a amorcé son plan d’action visant la liquidation 
de son inventaire et a continué la fermeture des magasins non rentables. 

Révision des opérations  

13. a complété sa révision approfondie de ses opérations et a mis en œuvre, ou envisage 
toujours de mettre en œuvre, les mesures de réduction des coûts suivantes : 

(i) La réduction de son effectif, notamment par l’abolition de certains postes administratifs, 
incluant l’élimination des postes au sein des départements des ventes et des opérations, 
des technologies de l’information, de l’administration et du marketing, et par la fermeture 
de points de vente ; 

(ii) Une révision complète de sa liste de fournisseurs afin d’identifier les partenaires 
stratégiques et de tirer avantage de rabais de volume en regroupant les achats auprès 
d’un nombre limité de fournisseurs ; 

(iii) L’analyse de la mise en place d’un nouveau système comptable / ERP visant à diminuer 
les coûts annuels associés au système actuel et à générer des économies potentielles 
dans d’autres départements ; et  

(iv) L’optimisation et la création de synergies opérationnelles, incluant la réduction de 
transferts de stock afin de limiter les frais de transport, d’augmenter l’utilisation de 
ressources internes au détriment de fournisseurs externes, tel que l’utilisation 
d’intelligence artificielle pour les séances de mannequins, ainsi que la mise en œuvre de 
plusieurs autres initiatives visant la réduction des coûts. 

Liquidation d’inventaire  

14. La Société poursuit son processus de liquidation de l’inventaire en magasins et en ligne. À la suite de 
l’Ordonnance approuvant les lignes directrices relatives à la liquidation de l’inventaire, Pentagone 
continue à afficher des visuels de liquidation dans les magasins ciblés. 
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15. Le Syndic, suite à la sollicitation de la Débitrice, a complété un processus de vente de l’inventaire 
excédentaire suivant la fermeture de magasins, tel que détaillé dans la section « PROCESSUS DE 
VENTE DE L’INVENTAIRE EXCÉDENTAIRE ». 

Fermeture de magasins 

16. Depuis le dépôt de l’Avis d’intention, la Société a procédé à la fermeture de douze (12) établissements
sur une totalité de quarante-deux (42) au cours des mois de février à avril. Les emplacements des 
magasins fermés sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Boutique le Pentagone Inc.
Résiliation de baux Résiliation envoyée

1 Atholville, NB 5 février 2026
2 Chibougamau, QC 5 février 2026
3 Joliette, QC 5 février 2026
4 La Tuque, QC 5 février 2026
5 St-Romuald, QC 5 février 2026
6 New Richmond, QC 5 février 2026
7 Sherbrooke, QC 5 février 2026
8 Victoriaville, QC 5 février 2026
9 Dolbeau-Mistassini, QC - Bail non-renouvelé 27 février 2026
10 Roberval, QC 4 mars 2026
11 Gaspé, QC 4 mars 2026
12 Jonquière, QC 4 mars 2026

 
17. La Société continue également ses discussions avec ses locateurs concernant les charges locatives 

mensuelles. Le résultat de ces échanges pourrait influencer la décision de fermer ou de maintenir 
certains magasins. 

18. Dépendant des discussions avec les locateurs, la Société envisage de transmettre jusqu’à huit (8) 
autres Préavis de résiliation d’un bail commercial, ce qui pourrait avoir pour effet de porter le nombre 
final de magasins en exploitation à un niveau compris entre vingt-deux (22) et vingt-quatre (24) à la 
conclusion de l’Avis d’intention. 

 

PROCESSUS DE VENTE DE L’INVENTAIRE EXCÉDENTAIRE 
 
19. Afin d’améliorer sa position financière, la Société a sollicité l’assistance de Richter en vue de la mise 

en œuvre d’un processus accéléré de vente visant la disposition de son inventaire excédentaire en 
bloc auprès de liquidateurs. 

20. Le 23 mars 2026, le Syndic a lancé ce processus de vente, lequel prévoyait une date butoir fixée au 
7 avril 2026, à 15 h (heure de Montréal). Ce processus avait pour objectif de conclure une transaction 
dans les meilleurs délais afin d’accroître les liquidités disponibles de la Société et de lui permettre de 
procéder à l’acquisition de nouveaux inventaires et de préparer sa proposition. 

21. À cette fin, le Syndic a identifié neuf (9) acheteurs potentiels, composés exclusivement de liquidateurs 
spécialisés dans le commerce de détail de vêtements, et leur a transmis un sommaire exécutif relatif 
à la transaction envisagée. 

22. Une seule parti intéressée a signé l’entente de confidentialité et accédé à la salle virtuelle.  

23. Aucune offre n’a été reçue le 7 avril 2026.  
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24. Comme aucune offre visant l’achat de l’inventaire en bloc n’a été reçue dans le cadre du processus 
accéléré, la Société poursuivra la vente de son inventaire par l’intermédiaire des magasins qui sont 
toujours en activité. Elle demeure néanmoins ouverte à toute manifestation d’intérêt d’un liquidateur 
qui souhaiterait acquérir l’inventaire, en tout ou en partie. 

PERFORMANCE FINANCIÈRE ET PROJECTIONS DES FLUX DE TRÉSORERIE 

Résultats financiers pour la période de 49 jours terminée le 4 avril 2026 

25. La Débitrice nous a informés qu’elle a, depuis le dépôt de l’Avis d’intention, payé les salaires et 
déductions à la source ainsi que tous ses fournisseurs dans le cours normal des affaires. 

26. Nous vous référons à l’Annexe A, qui reflète les résultats du flux de trésorerie de la Débitrice pour la 
période du 25 février 2026 au 4 avril 2026. La Débitrice a réussi à gérer adéquatement ses liquidités 
et a terminé les sept (7) semaines avec un écart défavorable de seulement 2 % par rapport aux 
projections, soit une disponibilité bancaire défavorable de 47 K$. Malgré sa gestion de liquidité, la 
Société a enregistré une collection de vente d’approximativement 590 K$ de moins que projeté, soit 
un écart défavorable de 30 %. Cet écart défavorable a toutefois été majoritairement mitigé par une 
diminution des achats effectués durant la période et par une injection de fonds.  

Projections des flux de trésorerie pour la période de 9 semaines se terminant le 6 juin 2026 

27. Les projections ont été préparées par la direction avec l’assistance de Richter pour présenter une 
estimation des recettes et débours pour la période du 5 avril 2026 au 6 juin 2026 (les « Projections 
pour la période d’extension »). Les Projections pour la période d’extension sont résumées dans le 
tableau ci-dessous : 

Boutique le Pentagone Inc.
État projeté des flux de trésorerie
Pour la période du 5 avril au 6 juin 2026 Total
En milliers de $ CA 63 jours

Ventes 3,286     

Fournisseurs (1,050)    
Fournisseurs opérationnels (396)       
Loyers (462)       
Salaires et charges sociales (1,059)    
Paiements de taxes de vente (146)       
Frais payés d'avance (12)        

Débours opérationnels (3,125)    

CAPEX (30)        
Intérêts (44)        
Frais de restructuration (174)       
Contingence (90)        

Autres recettes et débours (338)       

Augmentation (diminution) des flux de trésorerie (177)       
Encaisse (découvert) de début (2,289)    
Encaisse (découvert) de fin - Max 2.5M$ (2,466)    
Disponibilité 34          

 

28. Malgré la détérioration de sa position bancaire, la Société prévoit demeurer à  l’intérieur de la limite 
du crédit disponible applicable à la marge de crédit consentie par sa créancière garantie la Banque de 
Montréal (« BMO ») . De plus, les Projections pour la période d’extension sont alignées sur celles 
figurant à la convention de tolérance intervenue entre la Débitrice et BMO. 
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29. Pour plus d’informations en lien avec les Projections pour la période d’extension, incluant les 
hypothèses de la direction et le rapport du Syndic sur le caractère raisonnable des hypothèses, le 
lecteur est invité à se référer aux Formulaires 29 et 30 présentés à l’Annexe B. 

30. La Société, parallèlement aux mesures de restructuration, explore, de façon préliminaire, des avenues 
visant le financement de sa proposition. 

REQUÊTE ET RECOMMANDATION

31. Tel que noté dans l’introduction, la Débitrice dépose une requête visant à obtenir une prolongation de 
délai jusqu’au 1er juin 2026 afin de poursuivre ses démarches de restructuration. Cette prolongation 
est notamment requise pour finaliser la révision de la structure de coûts, incluant la fermeture des 
derniers magasins identifiés, en vue de préparer une proposition à l’intention de ses créanciers.

32. Le Syndic considère que la demande de prorogation de délai de la Débitrice est valable. Le Syndic 
est d’avis qu’il est avantageux pour l’ensemble des créanciers de la Débitrice qu’une prorogation de 
délai de quarante-cinq (45) jours, soit jusqu’au 1er juin 2026, soit accordée à cette dernière. 

33. Le Syndic supporte la Troisième demande de prorogation.. 

Fait à Montréal, province de Québec, le 13 avril 2026. 

Richter Inc. 
Syndic autorisé en insolvabilité (SAI) 
agissant in re la proposition de
Boutique le Pentagone Inc. 

Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI



ANNEXE A 



Boutique le Pentagone Inc. Période se terminant Variance
Surveillance du flux de trésorerie 04-Apr-26 Act. vs. Proj.
Jours dans la période 49 jours 49 jours

En milliers de $ CA Act. Proj. $ %

Ventes 1,345           1,931           (586) (30%)
Collection des taxes de vente - 35 (35) (100%)
Injections 40 - 40 N/A

Total des recettes 1,385           1,966           (582) (30%)

Fournisseurs (198) (425) 227          53% 
Fournisseurs opérationnels (357) (295) (62) (21%)
Loyers (338) (475) 137          29% 
Salaires et charges sociales (681) (700) 19            3% 
Paiements de taxes de vente (7) (12) 5 42% 
Frais payés d'avance (18) (42) 24            58% 

Débours opérationnels (1,599)          (1,949)          350          18% 

CAPEX (30) (30) 0 0% 
Intérêts (10) (64) 54            84% 
Frais de restructuration (79) (140) 61            43% 
Contingence - (70) 70            100% 

Autres recettes et débours (119) (304) 185          61% 

Variation de l'encaisse (334) (287) (47) 16%
Encaisse (découvert) de début (1,956)          (1,956) - 0%

Encaisse (découvert Max: $2.5M) de fin (2,289)          (2,243)          (47) (2%)

Disponibilité 211              257              (47) (18%)



ANNEXE  



District de : Québec
No division : 01-Montreal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

FORMULAIRE 29
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi)

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de
Boutique le Pentagone Inc.

de la ville de Montréal
dans la province de Québec

L'état des projections sur l'évolution de l'encaisse ci-joint de Boutique le Pentagone Inc., en date du 10 avril 
2026, qui porte sur la période du 5 avril 2026 au 6 juin 2026, a été établi par la direction de la personne
insolvable aux fins mentionnées dans les notes attachées, à partir des hypothèses probables et 
conjecturales énoncées dans les notes attachées.

Pour effectuer notre examen, nous avons mené des enquêtes, effectué des analyses et tenu des 
discussions portant sur les renseignements que nous ont fournis la direction et les employés de la personne 
insolvable. Puisque les hypothèses conjecturales n'ont pas à être étayées, nous nous sommes limités à en 
évaluer la pertinence par rapport à l'objet des projections. Nous avons également étudié les 
renseignements fournis par la direction à l'appui des hypothèses probables, ainsi que la préparation et la 
présentation des projections.

D'après notre examen, il n'y a rien qui nous porte à croire, quant aux points importants :

a) que les hypothèses conjecturales ne cadrent pas avec l'objet des projections;

b) qu'à la date du présent rapport, les hypothèses probables émises par la direction ne sont pas 
convenablement étayées et ne cadrent pas avec les projets de la personne insolvable ou ne 
constituent pas un fondement raisonnable pour les projections, compte tenu des hypothèses 
conjecturales; ou

c) que les projections ne reflètent pas les hypothèses probables et conjecturales.

Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront.

Les projections ont été établies exclusivement aux fins mentionnées dans les notes attachées, et il est à 
signaler que ces projections peuvent ne pas convenir à d'autres fins.

Daté le 13 avril 2026, à Montréal, province de Québec.

Richter Inc. Syndic autorisé en insolvabilité

_____________________________________
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI
1981 avenue McGill College, 11e étage
Montréal QC H3A 0G6
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603



 

 

District de :  Québec 
No division :  01-Montreal 
No cour : 500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 
 

FORMULAIRE 29  Annexe 
Rapport du syndic sur l'état de l'évolution de l'encaisse 

(alinéas 50(6)b) et 50.4(2)b) de la Loi) 
 

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 

de la ville de Montréal 
dans la province de Québec 

Pertinence : 
Boutique le Pentagone Inc. 16 décembre 2025.

recettes et des débours de Boutique le Pentagone Inc. pour la période du 5 avril 2026 au 6 juin 2026
 Cet état pro forma a 

été préparé par la direction à partir des informations financières disponibles à cette date conformément à 
 et devrait être lu conjointement avec le Rapport du 

 

Notes de projection : 

les 
lignes de conduite que la direction de la compagnie a prévu adopter pour la période du 5 avril 2026 au 6
juin 2026 sont les 
plus probables. 
Puisque les projections sont fondées sur des hypothèses concernant des événements à venir, les résultats 
réels différeront des renseignements présentés, même si les hypothèses conjecturales se réalisent, et les 
écarts peuvent être importants. En conséquence, nous ne pouvons affirmer avec certitude que les 
projections données se réaliseront. 

Conjecturales : 

(a) Recettes projetées 

 Les encaissements comprennent les recettes projetées provenant des magasins, de la plateforme 
de commerce électronique et des ventes de liquidation, incluant les taxes de vente applicables. 
Les encaissements provenant des magasins et du commerce électronique sont estimés en fonction 
des ventes historiques et des tendances de recouvrement. Les encaissements de la liquidation des 

 

(b) Débours projetés 
 

compte des termes de paiement accordés à la compagnie;  
 Les loyers sont basés sur les ententes de location conclues avec les bailleurs, ajustés pour refléter 

le plan de restructuration de la direction;  
 Les  
 Les frais payés   ainsi que des 

taxes et licences; 
 Les frais de restructuration reflètent le meilleur estimé de la direction concernant les honoraires 

professionnels du syndic et des avocats pour mettre en place le plan de restructuration;  
 

crédit; 
 Les décaissements incluent les taxes de vente, le cas échéant;  



Les paiements des créances gouvernementales courantes pour déductions à la source et taxes de 
vente, sont prévus dans les hypothèses de déboursés; et
Les décaissements ne prévoient pas le paiement des arriérés aux créanciers non garantis. 

Daté le 13 avril 2026, à Montréal, province de Québec.

Richter Inc. Syndic autorisé en insolvabilité

_____________________________________
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, SAI
1981 avenue McGill College, 11e étage
Montréal QC H3A 0G6
Téléphone : 514.934.3400    Télécopieur : 514.934.8603











N° : 500-11-066597-259 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
LOCALITÉ DE MONTRÉAL 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

Débitrice 

-et-

RICHTER INC. 

Syndic 

22456/306136.00014 BF1339 

PIÈCE R-

ORIGINAL 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 
Montréal (Québec)  H3C 0B4 

Me Alexander Bayus 
abayus@fasken.com 
Me Steven Brassard 
sbrassard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 7543 
+1 418 640 2034

Fax.  +1 514 397 7600 



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



N° : 500-11-066597-259 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
LOCALITÉ DE MONTRÉAL 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

Débitrice 

-et-

RICHTER INC. 

Syndic 

22456/306136.00014 BF1339 

PIÈCE R-

ORIGINAL 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 
Montréal (Québec)  H3C 0B4 

Me Alexander Bayus 
abayus@fasken.com 
Me Steven Brassard 
sbrassard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 7543 
+1 418 640 2034

Fax.  +1 514 397 7600 



1



N° : 500-11-066597-259 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
LOCALITÉ DE MONTRÉAL 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

Débitrice 

-et-

RICHTER INC. 

Syndic 

22456/306136.00014 BF1339 

PIÈCE R-

ORIGINAL 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 
Montréal (Québec)  H3C 0B4 

Me Alexander Bayus 
abayus@fasken.com 
Me Steven Brassard 
sbrassard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 7543 
+1 418 640 2034

Fax.  +1 514 397 7600 



1



T. 514.908.3796 / 1.866.585.9751 
F. 514.934.8603 
reclamations@richter.ca 

Richter Inc. 
1981 McGill College 
Montréal (QC) H3A 0G6 Montréal, Toronto  (English Over)

C A N A D A   C O U R  S U P É R I E U R E
Province de Québec (Chambre commerciale) 
District de :  QC   

No division : 01-Montréal 
No cour :  500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 

 
(Paragraphe 50.4(6)) 

 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 

 Boutique le Pentagone Inc. 
de la ville de Montréal 

dans la province de Québec 

Avis est par la présente donné que, le 16 décembre 2025, la débitrice susmentionnée a déposé un Avis de 
l , dont copie est ci-jointe.

, toute procédure 

contre ses biens, ni ne peut intenter ou continuer une action, exécution ou autre procédure pour le recouvrement 
de sa réclamation. 

Une liste des créanciers ayant des réclamations de 250 $ ou plus et le montant de ces réclamations, reflétées aux 

réclamation ou de réclamations. 

Lors du dépôt de la proposition envisagée, un autre avis sera envoyé aux créanciers comprenant : 
a) une copie de la proposition; 
b) les date, lieu et heure de la tenue de l'assemblée des créanciers visant à considérer la proposition;
c) un état succinct des avoirs et obligations de la débitrice; 
d) les documents prescrits suivants à être complétés : 

- preuve de réclamation; 
- procuration; 
- formulaire de votation sur la proposition. 

automatiquement, et le syndic convoquera immédiatement une assemblée des créanciers. 

Fait à Montréal, province de Québec, le 18 décembre 2025.  

Richter Inc.  
Syndic autorisé en insolvabilité 
Syndic agissant in re la proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 
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T. 514.908.3796 / 1-866.585.9751 
F. 514.934.8603 
claims@richter.ca 

Richter Inc.  
1981 McGill College 
Montréal, QC H3A 0G6 Montréal, Toronto  (français - recto)

C A N A D A   S U P E R I O R  C O U R T
Province of Québec (Commercial Division) 
District of:  QC Bankruptcy and Insolvency Act

Division No.: 01-Montréal 
Court No.: 500-11-066597-259 
Estate No.: 41-3311669 

Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal 
(Subsection 50.4(6)) 

 
In the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal 

Boutique le Pentagone Inc. 
of the City of Montréal 

in the Province of Québec 

Notice is hereby given that, on December 16, 2025, the above-mentioned Debtor filed a Notice of Intention to Make 
a Proposal under the Bankruptcy and Insolvency Act, as per a copy attached hereto. 

Notice is further given that in accordance with Section 69 of the Bankruptcy and Insolvency Act, all proceedings 
against the Debtor are hereby stayed. Accordingly, no creditor has any remedy against the Debtor or its assets, nor 
shall it commence or continue any action, execution, or other proceedings for the recovery of a claim. 

A list of the creditors with claims amounting to $250 or more and the amounts of their claims as known or shown by 
the Debtor's books is annexed hereto. The enclosure thereof does not constitute the acceptance of any claim or 
claims. 

Upon the filing of the contemplated Proposal, a further notice shall be mailed to you providing you with the 
following: 
a) A copy of the Proposal; 
b) The date, time and place of a Meeting of Creditors to be held to consider the Proposal; 
c) A condensed statement of the assets and liabilities of the Debtor; 
d) The following prescribed forms, to be completed: 

- Proof of Claim;  
- Proxy; 
- Voting Letter on the Proposal.  

Should the Debtor fail to file a Proposal within the prescribed delays, an automatic bankruptcy will ensue and the 
Trustee will forthwith convene a meeting of creditors. 

Dated at Montréal, Province of Québec, December 18, 2025.  

Richter Inc. 
Licensed Insolvency Trustee 
Trustee acting in re the proposal of 
Boutique le Pentagone Inc. 
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








 




































 


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 























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 












 










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C A N A D A S U P E R I O R  C O U R T  O F  J U S T I C E
Province of Ontario Commercial Chamber
District of: Ontario       In Bankruptcy and Insolvency
Division No. 01-Montréal
Court No. 500-11-066597-259
Estate No. 41-3311669

Affidavit of Mailing
Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal

In the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal
Boutique le Pentagone Inc.

of the City of Montréal
in the Province of Québec

I, Carol O Donnell Inc., 1981 McGill College, Montréal, QC 
H3A 0G6, a licensed trustee, hereby make oath (or solemnly affirm) and say:

1. That on December 18, 2025 I did cause to be sent by prepaid ordinary mail to all the known creditors of
the Debtor and the officer of the insolvent person, whose names and addresses appear on the paper writing
marked Creditor Mailing List annexed hereto, and to all parties whose names and addresses appear on

Supplementary Mailing List a copy of the following documents:
- Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal

o Form 33 Notice of Intention to Make a Proposal
o List of creditors
o Trustee Proposal Consent
o Certificate of Filing of a Notice of Intention to Make a Proposal

true copies of which are attached to this affidavit;

2. That at that same date, I did cause to be sent by email to all parties whose names and e-mail addresses
appear on the paper writing marked Creditors Mailing list by E-Mail , Employees Mailing list by E-Mail
and the Supplementary Mailing List by E-Mail 01.1 and a copy of the above-mentioned
documents, true copies of which are attached to this affidavit; and

3. That on December 19, 2025 Pascale Lareau did cause to be e-filed with the Office of the
Superintendent of Bankruptcy a copy of Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal, copy of which
e-filing confirmation is attached to this affidavit.

Dated at Montréal in the Province of Québec, this 24th day of December 2025

Richter Inc. 
Trustee acting in re the Proposal of
Boutique le Pentagone Inc.

Carol O Donnell

Pascale Lareau
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REVENU QUEBEC 
C.P.4200, SUCC. PLACE-DESJARDINS
3, COMPLEXE DESJARDINS, 
SECTEUR MT2103 
MONTREAL QC H5B 0B9 

GESTION PELICANE 
301, RUE EDWARD-ASSH 
STE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES- 
CARTIER QC G3N 1A3 

VIDÉOTRON LTÉÉ
CP 11078, SUCC CENTRE-VILLE
MONTRÉAL QC H3C5B7

HYDRO-SHERBROOKE 
1800- RUE ROY 
SHERBROOKE QC J1K1B6 

LAVAGE DE VITRES 
11-2190, CHEMIN DU FLEUVE
LÉVIS QC G6W 1Y6

PLAZA 2024 
500, SACRÉ-COEUR OUEST
ALMA QC G8B 1M1 

AGENCE DU REVENU DU CANADA 
SHAWINIGAN-SUD NATIONAL 
VER. AND COLL. CTRE
4695 SHAWINIGAN-SUD BLVD
SHAWINIGAN QC G9P 5H9

Cour Supérieure - Montréal 
Ministre des Finances 
Palais de justice de Montréal, 1, rue 
Notre-Dame E., bur. 1.140 
Montréal QC H2Y 1B6 

 E5ric Chatila 
301 rue Edears-assh 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
QC, G3N 1A3 
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Supplementary Mailing List 

IN the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal od 
Boutique le Pentagone Inc. 

 
 

CNESST 
COMPLEXE DESJARDINS,5 BASILAIRE 1 
CENTRE, LOCAL A-12 CASE POSTALE 3, 
SUCC. DESJARDINS 
MONTRÉAL QC H5B 1H1 

DUN & BRADSTREET DU CANADA LTÉE 
305  6750 CENTURY AVE. 
MISSISSAUGA ON L5N 0B7 

EDC-EXPORT DEVELOPMENT CANADA 
150 SLATER 
OTTAWA ON K1P 5M8 

EULER HERMES 
2810 - 1155 RENÉ-LÉVESQUE O. 
MONTRÉAL QC H3B 2L2 
 
ÉNERGIR 
1717, RUE DU HAVRE 
MONTRÉAL QC H2K 2X3 

HYDRO-QUÉBEC 
BUREAU DU RECOUVREMENT 
140, CRÉMAZIE O., 1ER ÉTAGE 
MONTRÉAL QC H2P 1C3 

HYDRO-QUÉBEC 
C.P. 11022, SUCC. CENTRE-VILLE 
MONTRÉAL QC H3C 4V6 

REVENU QUÉBEC 
DIRECTION PRINCIPALE DU 
RECOUVREMENT DE LA CAPITALE-
NATIONALE  
3800, RUE DE MARLY 
QUÉBEC QC G1X 4A5 

REVENU QUÉBEC 
DIRECTION PRINCIPALE DU 
RECOUVREMENT DE MONTRÉAL 
1600 RENÉ-LÉVESQUE O - 3e ÉTAGE 
SECTEUR R23-CPF 
MONTRÉAL QC H3H 2V2 

AGENCE DU REVENU DU CANADA 
 

INSOLVABILITE 
275 CHEMIN POPE 
SUMMERSIDE PE C1N 6A2 
 
AGENCE DU REVENU DU CANADA  
SHAWINIGAN-SUD NATIONAL VERIFICATION  
& COLLECTION CENTRE 
4695 BOUL. SHAWINIGAN-SUD 
SHAWINIGAN QC G9P 5H9 
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T. 514.908.3796 / 1.866.585.9751 
F. 514.934.8603 
reclamations@richter.ca 

Richter Inc. 
1981 McGill College 
Montréal (QC) H3A 0G6 Montréal, Toronto  (English Over)

C A N A D A   C O U R  S U P É R I E U R E
Province de Québec (Chambre commerciale) 
District de :  QC   

No division : 01-Montréal 
No cour :  500-11-066597-259 
No dossier : 41-3311669 

 
(Paragraphe 50.4(6)) 

 
Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition de 

 Boutique le Pentagone Inc. 
de la ville de Montréal 

dans la province de Québec 

Avis est par la présente donné que, le 16 décembre 2025, la débitrice susmentionnée a déposé un Avis de 
l , dont copie est ci-jointe.

, toute procédure 

contre ses biens, ni ne peut intenter ou continuer une action, exécution ou autre procédure pour le recouvrement 
de sa réclamation. 

Une liste des créanciers ayant des réclamations de 250 $ ou plus et le montant de ces réclamations, reflétées aux 

réclamation ou de réclamations. 

Lors du dépôt de la proposition envisagée, un autre avis sera envoyé aux créanciers comprenant : 
a) une copie de la proposition; 
b) les date, lieu et heure de la tenue de l'assemblée des créanciers visant à considérer la proposition;
c) un état succinct des avoirs et obligations de la débitrice; 
d) les documents prescrits suivants à être complétés : 

- preuve de réclamation; 
- procuration; 
- formulaire de votation sur la proposition. 

automatiquement, et le syndic convoquera immédiatement une assemblée des créanciers. 

Fait à Montréal, province de Québec, le 18 décembre 2025.  

Richter Inc.  
Syndic autorisé en insolvabilité 
Syndic agissant in re la proposition de 
Boutique le Pentagone Inc. 
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T. 514.908.3796 / 1-866.585.9751 
F. 514.934.8603 
claims@richter.ca 

Richter Inc.  
1981 McGill College 
Montréal, QC H3A 0G6 Montréal, Toronto  (français - recto)

C A N A D A   S U P E R I O R  C O U R T
Province of Québec (Commercial Division) 
District of:  QC Bankruptcy and Insolvency Act

Division No.: 01-Montréal 
Court No.: 500-11-066597-259 
Estate No.: 41-3311669 

Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal 
(Subsection 50.4(6)) 

 
In the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal 

Boutique le Pentagone Inc. 
of the City of Montréal 

in the Province of Québec 

Notice is hereby given that, on December 16, 2025, the above-mentioned Debtor filed a Notice of Intention to Make 
a Proposal under the Bankruptcy and Insolvency Act, as per a copy attached hereto. 

Notice is further given that in accordance with Section 69 of the Bankruptcy and Insolvency Act, all proceedings 
against the Debtor are hereby stayed. Accordingly, no creditor has any remedy against the Debtor or its assets, nor 
shall it commence or continue any action, execution, or other proceedings for the recovery of a claim. 

A list of the creditors with claims amounting to $250 or more and the amounts of their claims as known or shown by 
the Debtor's books is annexed hereto. The enclosure thereof does not constitute the acceptance of any claim or 
claims. 

Upon the filing of the contemplated Proposal, a further notice shall be mailed to you providing you with the 
following: 
a) A copy of the Proposal; 
b) The date, time and place of a Meeting of Creditors to be held to consider the Proposal; 
c) A condensed statement of the assets and liabilities of the Debtor; 
d) The following prescribed forms, to be completed: 

- Proof of Claim;  
- Proxy; 
- Voting Letter on the Proposal.  

Should the Debtor fail to file a Proposal within the prescribed delays, an automatic bankruptcy will ensue and the 
Trustee will forthwith convene a meeting of creditors. 

Dated at Montréal, Province of Québec, December 18, 2025.  

Richter Inc. 
Licensed Insolvency Trustee 
Trustee acting in re the proposal of 
Boutique le Pentagone Inc. 
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Name E-mail
BANQUE DE+C13:G131 MONTREAL Nadia.donofrio@bmo.com
152810 CANADA INC. mcotnoir@westcliff.ca;
3476847 CANADA INC. receivables@marimac.com;
514 SUPPLY CO. accounting@514supplyco.com;
9137-0098 QUÉBEC INC. s.richard@gced.ca;
9275-7244 QUÉBEC INC. agrenon@immostar.ca;
9295-1078 QUÉBEC INC. me.tremblay@leyad.ca;
9295-1094 QUÉBEC INC. galeriestemis.loyer@leyad.ca;
9321609 CANADA INC sunny.eng@vip.163.com;
9426-5097 QUÉBEC INC. dsanchez@groupeshapiro.com;
9460-7942 QUÉBEC INC. p.dufour@sentiercp.com;
9538-2677 QUÉBEC INC. greg@leyad.ca;
AGC SERRURIER 2010 INC. agcserrurier@cgocable.ca;
ALAIN LAVALLÉE RÉFRIGÉRATION info@alref.ca;
ALEANZA RECRITEMENT DURABLE rena@aleanza.com;
ALSCO CORP. patrick.rancour@alsco.com;
AMAZON.CA ab-ca-remittance@amazon.ca;
ANDRE MORIN INC info@andremorininc.com;
ARSENAL MEDIA INC. emurray@arsenalmedia.com;
AUTOPRO JL PNEUS ET MECANIQUE INC jelagace@hotmail.com;
BASIC ELEMENTS accounting@alphasteele.com;
BEAUWARD IMMOBILIER INC. LGratton@beauward.com;
BEST SELLER (4264134 CANADA INC.) esther.ohayon@bestseller.com;
BRASSARD BURO INC commande@brassardburo.com;
BTB MEGA CENTRE RIVE-SUD INC. gestionqc@btbreit.com;
CANAC agentcollection@canac.ca;
CANADIAN AUSTIN GROUP HOLDINGS ULC Julie.pelletier@sandalwoodmgt.com;
CARREFOUR CENTRE LES RIVIÈRES INC. htessier@groupemach.com;
CARREFOUR RIVIÈRE-DU-LOUP INC. jbelanger@groupemach.com;
CENTRE COMMERCIAL MANICOUAGAN mcotnoir@westcliff.ca;
CENTRE DE L'ESTRIE INC. apaquet@groupemach.com;
CHOUETTE-MÉNAGE MS INC. stephane@chouettemenage.com;
CINTAS CANADA LIMITEE LachanceC@cintas.com;
CJMC FM100.3 RADIO DU GOLFE gagnel@live.ca
COMPAGNIE KIMWOOD LAC ST-JEAN daniel.brousseau@sandalwoodmgt.com;
COMPLEXE COMMERCIAL CHARLESBOURG INC. jbegin@groupemach.com;
COMPLEXE COMMERCIAL RIMOUSKI INC. jbelanger@groupemach.com;
COMPLEXE FRONTENAC INC. bquirion@groupemach.com;
COMPLEXE ST-GEORGES INC. bquirion@groupemach.com;
COOK SERRURIER info@cookeserrurier.ca;
COOL AIR SERVICE INC. info@coolairservice.ca;
COOPÉRATIVE RADIO RESTIGOUCHE LTÉE finances@cimsfm.ca;
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT TOULON sylvieg@toulondev.com;
CPS SERIGRAPHIE INC. facturation@cpsserigraphie.com;
CUSTOM LEATHER CANADA LIMITED csockonowich@customleather.com;
ECO7 DISTRIBUTION INC. richard@co7.ca;

In the Matter of Notice of Intention to Make a Proposal of
Boutique le Pentagone Inc.

Creditors Mailing List by E-Mail
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EMBALLAGES LP AUBUT INC. a.beaulieu@lpaubut.com;
EXPRESS C.T.M.A LTÉE caroline.dore@ctma.ca;
FI CAP-ROUGE S.E.C. pcognasson@immostar.ca;
FOLIO MONTRÉAL marine@foliomanagement.com;
FOND DE PLACEMENT COMINAR ldussault@groupemach.com;
FREEMARK APPAREL BRANDS mjourdenais@fabinc.ca;
G.M.S. EXTINCTEUR CHIMIQUE INC. adminaime@videotron.ca;
GARAGE MARCOTTE & FILS s.trudel@automod.qc.ca;
GEMMAR SYSTEMS INTERNATIONAL INC. Frank.DiTrapani@acceo.com;
GERMAIN PELLETIER LTEE fbazin@groupegp.com;
GESTESS comptabilitesst@lussier.co;
GRAPHICA IMPRESSSION INC. nathalie.houde@graphica.qc.ca;
GUESS CANADA CORP. #B9122 asablay@guess.com;
IMMEUBLES ST-ÉDOUARD INC. nmeunier@lgartfactory.com;
INVESTISSEMENST MORGUARD LTD NBelec@morguard.com;
JACQUES VÉZINA jacques.vezina@live.ca;
KIMWOOD CARREFOUR ALMA Annick.Blouin@sandalwoodmgt.com;
KIMWOOD CARREFOUR JEANNOIS chantale@sandalwoodmgt.com;
KIMWOOD LAC ST-JEAN 2023  ULC isabelle@sandalwoodmgt.com;
KIMWOOD LAC ST-JEAN GAL.JONQ. chantale@sandalwoodmgt.com;
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS greg@leyad.ca;
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS galeriestemis.loyer@leyad.ca;
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS ventes@immostar.ca;
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS n.thibeault@leyad.ca;
LES EMBALLAGES CARROUSEL INC. SDeslauriers@carrousel.ca;
LES ENTREPRISES D'ELECTRICITE JMN INC. marieeve.drouin@jmnelectrique.com;
LES IMMEUBLES PLAISANCE INC. jsderaspe@equipementsdelest.ca;
LES MAUVAIS GARÇONS INC. marie@lesmauvaisgarcons.ca;
LES MODES THT (V&X) effie@vnxcreation.com;
LES SERVICES FRIMAS INC. p-ademers@frimas.net;
LES SOLUTIONS WHO-EB info@who-eb.com;
LOGIPAC diane@logipac.ca;
LOIS CANADA johnny.batista@noxs.com;
LUMISOLUTION INC. cgermain@lumisolution.com;
MAJCOAPPAREL nculata@majco.com;
MALLETTE SENCRL josianne.duval@mallette.ca;
MANITOULIN TRANSPORT INC. jhall@manitoulintransport.com;
MICROCOM "M" INC taylor.wolsey@protection.garda.com;
MINT. PERFORMANCE NUMÉRIQUE comptabilite@mintnumerique.com;
MODEXTIL INC. cs@modextil.com;
MONT BELAIR INFO@EAUMONTBELAIR.COM;
MONTEZ VICTORIAVILLE REALTY admingrandeplace@cogir.net;
NATIONEX ndufour@nationex.com;
NORTON ROSE CANADA LLP nrfcipreceivables@nortonrosefulbright.com;
NRJ CONSTRUCTION 2000 INC. steve@nrjconstruction.com;
OXYGEN COLLECTIONS info@oxygencollections.com;
PARAFFIN STORE LIMITED Niall@paraffingroup.com;
PEDROSPORT al_hec@hotmail.com;
PLACE DU COMMERCE STE-CATHERINE jean-sebastien.adem@kolossa.ca;
PLAZA DE LA MAURICIE nhamel@groupemach.com;
PRIMARIS MANAGEMENT INC. AMutez@primarisreit.com;
PROMENADES DRUMMONDVILLE mcotnoir@westcliff.ca;
RAANGE INTERACTIVE INC. james@raange.com;
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RALLYE IMPORTATIONS INC. nicolle@projekraw.com;
RD INTERNATIONAL ChantalP@rd-international.ca;
REFRI-GILBERT INC. refri-gilbert@hotmail.com;
ROAD RUNNER APPAREL INC. Office@roadrunnerjeans.com;
RUNNERS lannron@runners.bz;
SERVICES DE CAFÉ VAN HOUTTE INC ca.cs.account-receivable@vanhoutte.com;
SILVER WESTERN GLOVE AR@westerngloveworks.ca;
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GALERIES CHAGNON mcotnoir@westcliff.ca;
SOLUGAZ serviceclientele@solugaz.com;
SUGARLOAF MALL INC. n.thibeault@leyad.ca;
TRANSPORT GUILBAULT INC screvier@groupeguilbault.com;
TRI-PLEX avi@sunriveraccessories.com;
ULINE CANADA CORPORATION customer.service@uline.ca;
WARWICK INTERNATIONAL INC. nathalie.dubois@warwickinternational.ca;
X-COMPANY INC. marina@x-company.dk;
XEROX CANADA LTÉE Jacqueline.Wallace2@xerox.com;

26



Lapierre, Sophie sophielap2000@gmail.com;
Dumont, Suzie soue39@hotmail.com;
Dumont-Grant, Patricia-Jane patriciadumont24@hotmail.com;
Valois, Sophie sophievalois2@gmail.com;
Desbiens, Mylene mylene1999@live.ca;
Girard, Daphné girarddaphne43@gmail.com;
Bond, Rosie rosiebond2007@gmail.com;
Imbeault, Sabrina sabrina.imbeault@outlook.com;
Imbeault-Dube, Annabelle anabelle2007@outlook.fr
Robichaud, Nancy nancymichaud20@gmail.com;
Boutin, Michele michelboutin1@hotmail.com;
Langlois-Chartier, Annie paspebiac1978@hotmail.com;
Labrie, Nathalie shadowgirl2016@hotmail.com;
Deschesne Beaulieu, Myriam myriam1987@outlook.be;
Breton, Alysan nadsan34@gmail.com;
Belanger, Bruno brunobelanger@leselectriciensdesjardins.com;
Hotto, Erica hottoterica@gmail.com;
Thibeault-Landry, Miranda mirandathibeault@gmail.com;
Beauchamp-Payette, Kelly-Ann payette41@gmail.com;
Briere, Angele angelebriere54@gmail.com;
Larocque Kearney, Kathleen mariekathleenlarocquekearney@gmail.com;
Dunn, Mirka myra-dunn@hotmail.com;
Mercier-Vibert, Daphnée daff2706@gmail.com;
Dube, Annabelle anabelle2007@outlook.com;
Valcourt, Marjolaine marjovalcourt@hotmail.com;
Gagne, Nadine nadinedany19@gmail.com;
Dubé, Malorie maloriedube@gmail.com;
Schmouth, Maeve maeve.schmouth.55@gmail.com;
Chretien, Katy katychretien38@hotmail.com;
Tanteliniaina, Antso antsotanteliniaina@gmail.com;
Heroux, Koraly koralyheroux@hotmail.com;
Therrien, Edith ediththerrien17@gmail.com;
Therrien, Chantal Chantaltherrien0@gmail.com;
Lajoie, Megane meg.l23@icloud.com;
Servais, Naomie naomieservais2018@gmail.com;
Leblanc, Nadine nadamilie@hotmail.com;
Methot, Nadine nadinemethot@outlook.com;
Laplante, Maelle maellelaplante@gmail.com;
Lucas, Nadine nadinelucas37@gmail.com;
Ouly Kabore, Marie-Therese kaboreoulyyy@gmail.com;
Dugas, Lise celisedug@hotmail.com;
Adams Malenfant, Stephanie STEPHANIE_AM@OUTLOOK.COM;

Employees Mailing List by E-Mail
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Boutique le Pentagone Inc.

27



Servant Bégin, Christelle tite-christelle_93@hotmail.com;
Viau, Celia celiaviau03@gmail.com;
Caissy, Sylvia marie-anne20101@hotmail.com;
Mougaa, Reda redamougaa@gmail.com;
Hountin, Ornella Vinougnon hnelly321@gmail.com;
Bensalma, Sara Ikram s.bensalma@gmail.com;
Levesque, Nathalie nathleve@hotmail.com;
Dumais, Serge sergedumais@telus.net;
Bouffard, Emma bouffardemma377@gmail.com;
Brier, Malika malika.brier@gmail.com;
Bouillon, Marie-Josée bouillon1967mj@gmail.com;
Chouinard Labbé, Camille camillechouinard@hotmail.com;
Guerette Cote, Isabelle isabellegc@hotmail.ca;
Dube, Keana keanadube@hotmail.com;
Cote, Louisette louisette1983@gmail.com;
D'Auteuil, Melody melody.dauteuil@hotmail.com;
Chouinard, Tania taniataly@outlook.com;
St-Jean, Mégane meganestjean67@gmail.com;
Ouellet, Marie-Pier mpierouellet@outlook.com;
Cloutier, Julie julielucien0618@gmail.com;
Bouchard, Sébastien sebastienbouchard.landry@gmail.com;
Fleurinor, Yarnie Ruth Staffie yarnie6@gmail.com;
Moreau, Rosalie moreau.rosie@icloud.com;
Potelet, Noelyne poteletnoelyne@gmail.com;
Arseneau, Joanie joanie_08@hotmail.com;
Arseneau, Fernande fernandears05@gmail.com;
Gravel, Sylvie sylvie1pelletier@icloud.com;
Taker, Maureen momotaker06@gmail.com;
Poirier, Isabelle poirierisabelle88@outlook.com;
Ouellet, Chloe chloeouellet2005@hotmail.com;
Beaulieu, Mélodie melobeaulieu@hotmail.com;
Robitaille, Frédérique fredrob2006@gmail.com;
Chevalier, Josée an.mat4@hotmail.com;
Quirion, Vanessa vann_666@hotmail.com;
Poulin, Leonie leoniepoulin23@hotmail.com;
Vachon, Naomei naomei.vachon@gmail.com;
Ouellet, Camille couellet91@gmail.com;
Bonneau, Marie-Katherine bonneaukate@gmail.com;
Casavant, Katy katcut@live.ca;
Talbot, Ronny-James eventsronny@hotmail.com;
Labrecque, Manon manonlabrecque@live.ca;
Campeau, Nathalie nathalie.campeau@telus.net;
Poulin, Laurence laurencepoulin21@gmail.com;
Fleury Provencher, Léonie leonieprovencher@icloud.com;
Pouliot, Frédérike pouliotfrederike@gmail.com;
Savadogo Gracias, Liviane graciassavadogo4@gmail.com;
Deblois, Gabrielle gabrielledeblois0931@outlook.com;
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Céré Paul, Maillée mailleecerepaul@gmail.com;
Poulin, Roxane roxanepoulin25@gmail.com;
Bélanger, Rachel belanger.rachel1994@gmail.com;
Forgues, Annie anneli35@live.ca;
Laflamme, Maika maikalaflamme5@gmail.com;
Poirier, Lise lisepoirier@hotmail.ca;
Girard, Melodie melodiegirard6@gmail.com;
Maltais, Josiane jmallais22@gmail.com;
Hamel, Manon manonhamel5126@gmail.com;
Quirion Perron, Jessica simplementmoi16@hotmail.com;
Mwemanani MBala, Mamie 1971mwema@gmail.com
Regimbal, Ariane arianeregimbal01@icloud.com;
Bois, Anne-Marie amariebois@hotmail.com;
Fortin, Coralie coralie.fortin2008@gmail.com;
Noko Sango, Augusta nokosangoaugustaprincesse@gmail.com;
Robitaille, Carol-Ann caroeecool@hotmail.fr;
Deloge, Claude claude_alain@live.ca;
Tisserand, Lucie lucietisserand54@gmail.com;
Minguy, Lyne minguylyne@hotmail.ca;
Tremblay, Melanie-Anne mptremblay@pentagone.com
Letourneau, Eliane Freshend@hotmail.com;
Sorokoliet, Zlata fenika2007@gmail.com;
Kanonirova, Oleksandra aleksaka31@gmail.com;
Volcy, Urielle Priscille volcyu@gmail.com;
L'Heureux, Andre andrelheureux6@gmail.com;
Desbiens, Jade rackoune@outlook.com;
Chamberland, Sherley sherleychamberland@outlook.com;
Bradet, Joanne jojo881@live.ca;
Bolduc, Camille cam_bolduc@outlook.com;
Gagnon, Maryann maryanngagnon@msn.com;
Bouchard, Olivia olivia.bouvhard08@hotmail.com;
Minier, Katherine minierkath88@hotmail.com;
Ounounou, Aude Exaucee Rette exauceeounous@gmail.com;
Tremblay, Noémie noemietremblay99@hotmail.com;
Tremblay, Marlene marlene1110@hotmail.com;
Gosselin, Cynthia cynthigosselin92@hotmail.coml
Tremblay-Girard, Alyson alyson-t@hotmail.com;
Munger, Leanne leannemunger27@hotmail.com;
Boies, Vanessa vanessaboies@hotmail.com;
Girard, Madison madigirard28@gmail.com;
St-Pierre, Line linus2407@hotmail.com;
Dufour, Julie julydufour@gmail.com;
Pellerin, Mya myapellerin91@gmail.com;
Lavoie, Kathy mecano942@hotmail.com;
Girard, Alex jujube_diamond@hotmail.com;
Tremblay, Virginie akimitsuuchiwa@hotmail.com;
Gilbert, Kate kategilbert2009@hotmail.com;
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Bergeron, Sonia soniabergeron1969@hotmail.fr;
Villeneuve, Mélissa melville911@hotmail.com;
Bouchard, Noemie nomiebouchardz008@icloud.com;
Harvey, Mégan megan.harvey5496@gmail.com;
Bergeron, Kim cheval.bergeron@gmail.com;
Tremblay, Louanne louannetremblayyy@hotmail.com;
Rioux, Roxanne roxanne_rb@hotmail.com;
Pelletier, Vanessa vanessa.pelletier819@gmail.com;
Imbeault, Oceanne oceanne.imbeault2008@icloud.com;
Henri, Marie-Claude marieclaudehenri@hotmail.com;
Fortier, Lisa lisafortier59@hotmail.com;
Nolet-Aubut, Camille camille2805@hotmail.com;
Simoneau, Iris isimoneau@icloud.com;
Laroche, Béatrice marieevevachon41@gmail.com;
Goulet, Jade gouletjade.jg@gmail.com;
Poulin, Alexia alexpoulin07@hotmail.com;
Dalpe, Elisabeth eli.dalpe8@hotmail.com;
Gervais, Gabrielle gabrielle.gervais43@gmail.com;
Pelland, Olivia olipell09@gmail.com;
Despré, Anthony anthodespres23@icloud.com;
Clement, Laurence lau250108@outlook.com;
Filion, Claudia c.filion13@hotmail.ca;
Ross, Leane leaneross016@gmail.com;
Cartier, Steeven steeven.cartier1998@icloud.com;
Alfaro Diaz, Shara Gabriel sharagabriel@icloud.com;
Lamarche, Anais anaislamarche1414@gmail.com;
Hamel, Nancy n.hamel8@hotmail.com;
Dufour, Suzie Suzieminou@gmail.com;
Plante, Virginie virg.plante@outlook.com;
Carrier, Magalie magaliecarrier285@gmail.com;
Bergeron Kramer, Mayka maykabkramer@outlook.com;
Hernandez, Eva palomadelarose@gmail.com;
Ferrat, Zeineb zeineb.ferrat3@gmail.com;
Baillargeon, Lili-Rose liloubaillargeon@outlook.com;
Nganso, Darryl chancellenganso@gmail.com;
Pothel, Stéphanie stephaniepothel@gmail.com;
Carle, Marie-Soleil soleilcarle@gmail.com;
Moineau-Hamelin, Mathias mathias.moineau@gmail.com;
Kailyn, McMurrer kailynmeilmc@gmail.com;
Deroy, Claudia claudia_deroy05@hotmail.com;
Girardeau, Sandra girardeausandra@outlook.com;
Ouellette, France franceo256@gmail.com;
Josanu, Vanesa josanuvanesa2@gmail.com;
Tsoy, Sophie sophietsoy@gmail.com;
Bond, Emilie emiliebondd@hotmail.com;
Longpré, Karine katelongpre@gmail.com;
Labrecque, Elena elenalabrecque0@gmail.com;
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Limoges, Samuel samuellimoges76@gmail.com;
Samantha, Di Paola samanthadipao@icloud.com;
Daoudi, Rita ritadaoudi04@gmail.com;
Marcouiller, Emilie emilie87891@gmail.com;
Vallee, Manon manvall@hotmail.ca;
Dago, Astrid martinezastrid03@hotmail.com;
Taillon, Audrey audrey.taillon1@gmail.com;
Babineau, Kelyane kelybabineau@hotmail.com;
Lemieux-Boudreau, Trinity boudreautrinity@gmail.com;
Breton, Amanda abreton@icloud.com;
Moyen, Emilie miliemoy684@gmail.com;
Miller, Lola millerlola.professionnelle@gmail.com;
Dupont, Clémentine clementine.dup1703@gmail.com;
Blanchette, Claude cblanchette@pentagone.com;
Delisle, Audrey audreydel11@hotmail.com;
Tremblay, Marie-Pier mptremblay@oentagone.com;
Jalbert, Lethycia lethycia_jalbert@hotmail.com;
Dumas, Isabelle zaby75@gmail.com;
Désalliers, Florence florencedesalliers@hotmail.ca;
Chatila, Penelope pchatila@pentagone.com;
Lapointe, Isabelle lapisa02@gmail.com;
Tanjic, Almedina almedinatanjic@outlook.com;
Chatila, Lynn lchatila@pentagone.com;
Lessard, Marjolaine marjoless85@gmail.com;
Lebel-Cormier, Rosalie rorolebel@hotmail.com;
Transon, Annick atranson@pentagone.com;
Roy, France sergedumais@telus.net;
Hudon, Nancy hudon_nancy@hotmail.com;
Arsenault, Nadine n.arsenault10@outlook.com;
Thibodeau, Maryline mthibodeau@pentagone.com;
Blier, Marie-Eves Mariess493@gmail.com;
Berthiaume, Eric ericberth1234@hotmail.com;
Béland, Janie jbeland@pentagone.com;
Bernier, Fanny fannybernier@outlook.fr;
Turcotte, Jean-Sebastien jturcotte@pentagone.com;
Vautour Hachey, Jason jasonmvh@gmail.com;
Verret, Katry kverret@pentagone.com;
Chatila, Eric echatila@pentagone.com;
Lavoie, Mélanie melanie.lavoie41@gmail.com;
Chriqui, Michèle michelechriqui@hotmail.com;
Crepeault, Denise denisecrepeault@hotmail.com;
Verreault, Emilie emilieverreault87@gmail.com;
Morasse, Catherine katou546@gmail.com;
Laperriere, Andre andlap@telus.net;
Veilleux, Laurence lveilleux1650@gmail.com;
Simard, Olivier oliviersimarddd@gmail.com;
Grenier, Francyne lucky.francyne@gmail.com;
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Randall, Chantal chantalrandall0@gmail.com;
Demers, Amelie ameliedemers22@hotmail.com;
Baribeau, Derek derekbaribeau@gmail.com;
Boucher, Sophia-Rose sophiarose_b@icloud.com;
Beaulieu-Griffiths, Derek beaulieugriffithsd@hotmail.com;
Boivin, Alycia alyciaboivin7@gmail.com;
Bertin, Nicolas nikolas.bertin@gmail.com;
Guenette, Raphael raphboot07@icloud.com;
Cote-Langlois, Rebecca rebeccacote36@gmail.com;
Jobin, Guylaine guylainejobin@derytele.com;
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Supplementary Mailing List 
In the Matter of the Notice of Intention to Make a Proposal of 

Boutique le Pentagone Inc.  

Envoi à  Adresse courriel 

Richter Inc. Olivier Benchaya obenchaya@richter.ca; 
Richter Inc. Baldeep Dhillon bdhillon@richter.ca; 
Richter Inc. William Lizotte  
Boutique le Pentagone Inc. Eric Chatila EChatila@pentagone.com 
Bell Canada F-88 Groupe Insolvabilité  

Affaires 
insolv@bell.ca; 

Bell Mobility Insolvency Team bellmobilityinsolvencyteam@bell.ca;
Commission des normes, 

de la sécurité du travail 

 Demande.acces@cnesst.gouv.qc.ca;

Energir Insolvabilité GCR@energir.com 
Vidéotron Département de la 

perception 
Syndics@videotron.com 

Registre des entreprises  registre@servicesquebec.gouv.qc.ca; 
Toronto Star Francine Kopun fkopun@thestar.ca;  
Telus Mobilité  camocd.tm@telus.com; 
Insolvency Insider  editor@insolvencyinsider.ca; 
Ministère de la Justice 
Canada 

Kim Sheppard Kim.sheppard@justice.gc.ca; 

Ministère de la Justice 
Canada 

 NotificationPGC-AGC.Fiscal-
Tax@justice.gc.ca; 
 

Euler Hermes Canada  EHCA.ClaimsService@eulerhermes.com;
FCT.ca  Dsinsolvency@collectlink.com; 
EDC- Export Development 
Canada 

Att : CEBA Program insolvency-insolvabilite@ceba-cuec.ca;

Ville de Montréal Service des finances Fin_procedures@montreal.ca; 
Hydro-Québec  affaires@hydro.qc.ca; 
Border Ladner Gervais Isabelle Desharnais IDesharnais@blg.com; 
Fasken Martineau 
DuMoulin 

Alexander Bayus abayus@fasken.com; 

Brunet Greiss Georges Greiss ggreiss@brunetgreiss.com; 
 

Fasken Martineau 
DuMoulin 

Stéphane Lalancette slalancette@fasken.com; 

Allianz Trade Ilan Schwarz ilan.schwarz@amer.allianz-trade.com;
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









 












 

 

 


 

 

 







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









 












 

 

 


 

 

 







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S U P E R I O R  C O U R T  O F  
J U S T I C E  
Commercial Chamber 
In Bankruptcy and Insolvency 
 

  
Court No. 500-11-066597-259 
Estate No. 41-3311669 
  

In the Matter of the Notice of Intention to 
Make a Proposal of  

Boutique le Pentagone Inc. 

 Debtor

- and - 

Richter Inc. 

 Trustee

 

Affidavit of Mailing 

 
Notice of Intention to Make a 

Proposal  

 

Richter Inc. - Trustee 
Olivier Benchaya, CPA, CIRP, LIT 
1981 McGill College, 11th Floor 
Montréal, QC H3A 0G6 
Téléphone : 514.934.3440 
Télécopieur : 514.934.8603 
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N° : 500-11-066597-259 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
LOCALITÉ DE MONTRÉAL 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

Débitrice 

-et-

RICHTER INC. 

Syndic 

22456/306136.00014 BF1339 

PIÈCE R-

ORIGINAL 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 
Montréal (Québec)  H3C 0B4 

Me Alexander Bayus 
abayus@fasken.com 
Me Steven Brassard 
sbrassard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 7543 
+1 418 640 2034

Fax.  +1 514 397 7600 



De : David Aronoff
À : Julien Toppan; obenchaya@richter.ca; echatila@pentagone.com; Alexander Bayus; Steven Brassard
Cc : "Matthew Peris"; n.thibeault@leyad.ca
Objet : [EXT] RE: 26-SUG Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de Centre Sugarloaf inc., 2000, boul.

Lebourgneuf, bureau 350, Québec (Québec) G2K 0B8
Date : 6 février 2026 14:51:35

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour M. Toppan- nous accusons réception du Préavis de résiliation.

Cordialement,

David Aronoff
Conseiller juridique / Legal Counsel

511 Place d'Armes, #800
Montreal, Quebec H2Y 2W7
514-241-6766 | d.aronoff@leyad.ca

From: Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Sent: 5 février 2026 09:46
To: n.thibeault@leyad.ca
Cc: Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Subject: Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de Centre Sugarloaf inc., 2000, boul.
Lebourgneuf, bureau 350, Québec (Québec) G2K 0B8

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.

Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal
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T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.

2



Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de jtoppan@fasken.com. Pourquoi c’est important

De : Gestion Québec
À : Julien Toppan
Cc : Benchaya, Olivier; Eric Chatila; Alexander Bayus; Steven Brassard
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de BTB Méga-Centre Rive-Sud inc., 1411, rue Crescent,

bureau 300, Montréal (Québec) H3G 2B3
Date : 6 février 2026 10:17:34

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Nous accusons réception de votre courriel et il est transmis à la Direction.

Merci et bonne journée,

Joannie

Gestion Québec

+1 (418) 683 0188,0
gestionqc@btbreit.com
www.btbreit.com
825, boul. Lebourgneuf, #315, Ville de Québec, QC, G2J 0B9

Suivez-nous | Follow us:

De : Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Envoyé : 5 février 2026 09:45
À : Joannie Malenfant <JMalenfant@btbreit.com>
Cc : Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Objet : Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de BTB Méga-Centre Rive-Sud inc., 1411, rue
Crescent, bureau 300, Montréal (Québec) H3G 2B3

ATTENTION-CAUTION: Ce courriel provient de l'extérieur de l'organisation. Ne cliquez pas sur les liens ou ouvrez les
pièces jointes à moins de reconnaitre l'expéditeur et de savoir que le contenu est sûr - This email originated from
outside of the organization. Do not click links or open attachments unless you recognize the sender and know the
content is safe.

Bonjour,
 

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
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sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.

Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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De : Sylvie Gauthier
À : Julien Toppan
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de Corporation de Développement Toulon, 4060, rue

Ste-Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3
Date : 6 février 2026 09:56:07
Pièces jointes : image002.png

image003.png
image004.png
image005.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Tel que demandé j’accuse bonne réception de votre courriel.

Cordialement,

Sylvie Gauthier
Contrôleure/Controller
Telephone: 514-931-5811 ext 130
Mobile: 514-241-7815
sylvieg@toulondev.com

4060 Saint Catherine Street West, Suite #700
Montreal, Quebec, Canada
H3Z 2Z3

www.toulondev.com

Ce message, incluant tous les documents joints, est à l'intention des destinataires visés seulement. Il peut contenir des renseignements
confidentiels, protégés et/ou ne pouvant pas être divulgués.
Aucune renonciation n'est faite quant à sa nature confidentielle et privilégiée.  Par conséquent, toute diffusion ou utilisation non autorisée
est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par
erreur, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et en détruire toutes les copies existantes.

This message, including any attached documents, is intended for the addressees only. It may contain information that is confidential,
privileged and/or exempt from disclosure. No rights to privilege
or confidentiality have been waived. Any unauthorized use or disclosure is prohibited. If you have received this message in error, please
reply to the sender by e-mail and delete or destroy all copies
of this message

From: Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Sent: 5 février 2026 09:46
To: sylvieg@toulondev.com
Cc: Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
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Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Subject: Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de Corporation de Développement Toulon,
4060, rue Ste-Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3

Bon jo ur, Veu ille z trou ver c i-j oint u n Pré avis d e résiliatio n, c on fo rmé men t à l’article 6 5.2 de la Loi  sur  la  fai llite  et l’in solvabilité , relative men t au  ba il en  o bjet. No us vous de man do ns e xpressé men

Caution: External (jtoppan@fasken.com)

First-Time Sender

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.

Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de jtoppan@fasken.com. Pourquoi c’est important

De : Manon Talbot
À : Julien Toppan; obenchaya@richter.ca; echatila@pentagone.com; Alexander Bayus; Steven Brassard
Cc : Nathalie Parent; Max Craig; Mary-Phylipe Lavoie
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de Beauward Immobilier inc., 4060, rue Ste-Catherine

O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3.
Date : 5 février 2026 10:57:31
Pièces jointes : image006.png

image007.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Bien reçu

Bonne journée

Manon-Hélène Talbot
Adjointe à la location

430, boul. Arthur-Sauvé, bureau 6010
Saint-Eustache (Québec)  J7R 6V7
mtalbot@beauward.com
T. 450 473-6831 poste 222

De : Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Envoyé : 5 février 2026 09:50
À : Louise Gratton <lgratton@beauward.com>
Cc : Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Objet : Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de Beauward Immobilier inc., 4060, rue Ste-
Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3.

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.
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Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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De : Caroline Belhumeur
À : Julien Toppan
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de Société de Gestion Cogir s.e.n.c., 385, av. Viger O,

bureau 400, Montréal (Québec) H2Z 0C2
Date : 9 février 2026 07:31:00
Pièces jointes : image002.png

image001.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des liens ou
d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,
Bien reçu votre courriel.
Bonne journée!

Caroline Belhumeur
Adjointe Administrative/Administrative assistant

La Grande Place des Bois-Francs
1111, boul. Jutras Est
Victoriaville (QC) G6S 1C1
T 819 357-3450
cbelhumeur@cogir.net

Ce courriel est confidentiel. Que vous en soyez le destinataire ou que vous l’ayez reçu par erreur, vous êtes prié de ne
pas en divulguer le contenu.

De : Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Envoyé : jeudi 5 février 2026 09:46
À : Caroline Belhumeur <cbelhumeur@cogir.net>
Cc : Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Objet : Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de Société de Gestion Cogir s.e.n.c., 385, av. Viger
O, bureau 400, Montréal (Québec) H2Z 0C2

COURRIEL EXTERNE / EXTERNAL EMAIL

Bonjour,
 

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi sur
la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.

Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

9



Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email in
error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be found at the
following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous avez
reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions d'utilisation se
retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.

ATTENTION: Ce courriel provient de l'extérieur de l'organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou pièces jointes à moins
de reconnaître l'expéditeur et de savoir que le contenu est sécuritaire.
CAUTION: This email originated from outside of the organization. Do not click links or open attachments unless you
recognize the sender and know the content is safe.
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De : Francis Gagné
À : Julien Toppan
Cc : Sarah Richard; obenchaya@richter.ca; Eric Chatila; Alexander Bayus; Steven Brassard; Alex Tremblay
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de 9511-8964 Québec inc., 800, boul. Sainte-

Geneviève, Saguenay (Québec) G7G 2E8
Date : 10 février 2026 14:19:48
Pièces jointes : image002.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Nous avons bien reçu l’avis.

Merci

Bonne journée

De : Francis Gagné 
Envoyé : 5 février 2026 15:22
À : Eric Chatila <echatila@pentagone.com>
Cc : Sarah Richard <s.richard@gced.ca>; 'obenchaya@richter.ca' <obenchaya@richter.ca>;
'abayus@fasken.com' <abayus@fasken.com>; 'sbrassard@fasken.com' <sbrassard@fasken.com>;
Alex Tremblay <atremblay@quartzimmobilier.ca>
Objet : TR: Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de 9511-8964 Québec inc., 800, boul.
Sainte-Geneviève, Saguenay (Québec) G7G 2E8

Bonjour M. Chatila,

Pouvez-vous m’appeler, s’il vous plait.
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418-718-1264

De : Sarah Richard <s.richard@gced.ca> 
Envoyé : 5 février 2026 09:51
À : Francis Gagné <fgagne@quartzimmobilier.ca>
Cc : Alex Tremblay <atremblay@quartzimmobilier.ca>
Objet : TR: Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de 9511-8964 Québec inc., 800, boul.
Sainte-Geneviève, Saguenay (Québec) G7G 2E8

 
Allo,
 
Voici ce que je viens de recevoir par courriel
 

De : Julien Toppan [mailto:jtoppan@fasken.com] 
Envoyé : 5 février 2026 09:45
À : Sarah Richard <s.richard@gced.ca>
Cc : Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Objet : Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de 9511-8964 Québec inc., 800, boul. Sainte-
Geneviève, Saguenay (Québec) G7G 2E8

 
Bonjour,

 
Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.
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Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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De : Sylvie Gauthier
À : Julien Toppan
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail Corporation de développement Toulon, 4060, rue Ste-

Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3
Date : 6 février 2026 09:56:33
Pièces jointes : image002.png

image003.png
image004.png
image005.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Tel que demandé j’accuse bonne réception de votre courriel.

Cordialement,

Sylvie Gauthier
Contrôleure/Controller
Telephone: 514-931-5811 ext 130
Mobile: 514-241-7815
sylvieg@toulondev.com

4060 Saint Catherine Street West, Suite #700
Montreal, Quebec, Canada
H3Z 2Z3

www.toulondev.com

Ce message, incluant tous les documents joints, est à l'intention des destinataires visés seulement. Il peut contenir des renseignements
confidentiels, protégés et/ou ne pouvant pas être divulgués.
Aucune renonciation n'est faite quant à sa nature confidentielle et privilégiée.  Par conséquent, toute diffusion ou utilisation non autorisée
est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message par
erreur, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et en détruire toutes les copies existantes.

This message, including any attached documents, is intended for the addressees only. It may contain information that is confidential,
privileged and/or exempt from disclosure. No rights to privilege
or confidentiality have been waived. Any unauthorized use or disclosure is prohibited. If you have received this message in error, please
reply to the sender by e-mail and delete or destroy all copies
of this message

From: Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Sent: 5 février 2026 09:50
To: sylvieg@toulondev.com
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Cc: Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Subject: Transmission d'un Préavis de résiliation de bail Corporation de développement Toulon,
4060, rue Ste-Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3

Bon jo ur, Veu ille z trou ver c i-j oint u n Pré avis d e résiliatio n, c on fo rmé men t à l’article 6 5.2 de la Loi  sur  la  fai llite  et l’in solvabilité , relative men t au  ba il en  o bjet. No us vous de man do ns e xpressé men

External (jtoppan@fasken.com)

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.

Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

3476847 Canada inc., en sa qualité de 
locateur commercial, 6395, ch. de la 
Côte-de-Liesse, Montréal (Québec) 
H4T 1E5

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail intervenu le 23 mai 1995, aux termes duquel il a 
pris possession du local commercial 370, situé au 122, boul. Perron Ouest, 
New Richmond (Québec) G0C 2B0, et
ayant débuté le 23 mai 1995 et se terminant le 31 décembre 2032, conformément 

(prolongation) intervenu le 4 novembre 2021.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

Centre Sugarloaf inc., en sa qualité de 
locateur commercial, 2000, 
boul. Lebourgneuf, bureau 350, Québec 
(Québec) G2K 0B8

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 24 mars 2022, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #8, situé au 312,
(Nouveau-Brunswick) E3N 4E2, et
débuté le 1er janvier 2022 et se terminant le 31 décembre 2028, conformément à 
la convention de prolongation de bail intervenue le 15 novembre 2023.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

9511-8964 Québec inc., en sa qualité de 
locateur commercial, 800, boul. 
Sainte-Geneviève, Saguenay (Québec) 
G7G 2E8

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 15 février 2024, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #120, situé au 466, 3e rue, Chibougamau
(Québec) G8P 2X6, et
1er février 2024 et se terminant le 31 janvier 2029.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.

5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
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sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

Corporation de Développement 
Toulon, en sa qualité de locateur 
commercial, 4060, rue Ste-Catherine O,
bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 5 mai 2021, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #2/3, situé au 930, 13e avenue N, Sherbrooke
(Québec) J1E 3J7, et
1er septembre 2021 et se terminant le 31 août 2026.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.

5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
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sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

BTB Méga-Centre Rive-Sud inc., en sa 
qualité de locateur commercial, 
1411, rue Crescent, bureau 300,
Montréal (Québec) H3G 2B3

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 8 avril 2024, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #B-55, situé au 625, rue de la Concorde, Lévis
(Québec) G6W 8A7, et
27 mai 2024 et se terminant le 31 août 2027.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.

5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
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sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

Corporation de Développement 
Toulon, en sa qualité de locateur 
commercial, 4060, rue Ste-Catherine O,
bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 23 février 2021, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #10, situé au 1200, boul. Ducharme, La Tuque
(Québec) G9X 3Z9, et
1er septembre 2021 et se terminant le 28 février 2027, conformément à 

.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

Beauward Immobilier inc., en sa qualité 
de locateur commercial, 
4060, rue Ste-Catherine O, bureau 700, 
Montréal (Québec) H3Z 2Z3

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 27 juin 2016, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #1626, situé au 1075, boul. Firestone, Joliette
(Québec) J6E 6X6, et
1er septembre 2016 et se terminant le 31 juillet 2027, conformément à la 

mai 2024.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de jtoppan@fasken.com. Pourquoi c’est important

De : Manon Talbot
À : Julien Toppan; obenchaya@richter.ca; echatila@pentagone.com; Alexander Bayus; Steven Brassard
Cc : Nathalie Parent; Max Craig; Mary-Phylipe Lavoie
Objet : [EXT] RE: Transmission d"un Préavis de résiliation de bail de Beauward Immobilier inc., 4060, rue Ste-Catherine

O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3.
Date : 5 février 2026 10:57:31
Pièces jointes : image006.png

image007.png

{ATTENTION : Ce courriel provient de l'extérieur de Fasken. Soyez prudent avant de cliquer sur des
liens ou d'ouvrir des pièces jointes.}

Bonjour,

Bien reçu

Bonne journée

Manon-Hélène Talbot
Adjointe à la location

430, boul. Arthur-Sauvé, bureau 6010
Saint-Eustache (Québec)  J7R 6V7
mtalbot@beauward.com
T. 450 473-6831 poste 222

De : Julien Toppan <jtoppan@fasken.com> 
Envoyé : 5 février 2026 09:50
À : Louise Gratton <lgratton@beauward.com>
Cc : Benchaya, Olivier <obenchaya@richter.ca>; Eric Chatila <echatila@pentagone.com>; Alexander
Bayus <abayus@fasken.com>; Steven Brassard <sbrassard@fasken.com>
Objet : Transmission d'un Préavis de résiliation de bail de Beauward Immobilier inc., 4060, rue Ste-
Catherine O, bureau 700, Montréal (Québec) H3Z 2Z3.

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un Préavis de résiliation, conformément à l’article 65.2 de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité, relativement au bail en objet.

Nous vous demandons expressément d’accuser réception par retour de courriel à mon
attention.
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Cordialement,

Julien Toppan

Parajuriste / Paralegal

T  +1 418 204 8953

jtoppan@fasken.com | www.fasken.com/fr/julien-toppan

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l.
365, rue Abraham Martin, bureau 600, Québec, Québec G1K 8N1

This email contains privileged or confidential information and is intended only for the named recipients. If you have received this email
in error or are not a named recipient, please notify the sender and destroy the email. A detailed statement of the terms of use can be
found at the following address: https://www.fasken.com/en/terms-of-use-email/.

Ce message contient des renseignements confidentiels ou privilégiés et est destiné seulement à la personne à qui il est adressé. Si vous
avez reçu ce courriel par erreur, S.V.P. le retourner à l'expéditeur et le détruire. Une version détaillée des modalités et conditions
d'utilisation se retrouve à l'adresse suivante : https://www.fasken.com/fr/terms-of-use-email/.
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

Société de Gestion Cogir s.e.n.c., en sa 
qualité de mandataire et gestionnaire 
locatif, 385, av. Viger O, bureau 400,
Montréal (Québec) H2Z 0C2

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de mandataire et gestionnaire locatif, un 
préavis de trente (30) jours de sa résiliation du bail signé le 24 avril 1997, aux 
termes duquel il a pris possession du local commercial #95, situé au 1111, boul. 
Jutras E, Victoriaville (Québec) G6S 1C1, et
commercial ayant débuté le 1er août 1997 et se reconduisant mensuellement 
automatiquement depuis le 1er mars 2025, conformément à la convention de 
prolongation de bail intervenue le 4 juin 2025.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 9 mars 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 février 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION USUELLE

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), TANYA WISEMAN, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 12 février 2026 à 14:25 heures,

j'ai signifié une COPIE de la présente LETTRE ET PIÈCES en notant 
sous ma signature, le jour et l'heure de la signification, au verso de 
l'acte 

destiné à 3476847 CANADA INC. A/S EMERANCE KHAMIS,

en remettant le tout au SIÈGE de ladite PERSONNE MORALE en 
m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE LE 
REMETTRE à un DIRIGEANT ou à un ADMINISTRATEUR de ladite 
PERSONNE MORALE ou à L'UN DE SES AGENTS, 

laquelle personne s'est nommée comme étant : 
BASSAM ROUKOZ, DIRECTEUR  

à l'adresse suivante: 

6395 CH DE LA COTE-DE-LIESSE, MONTREAL, QC, CANADA, H4T 
1E5. 

La distance nécessairement parcourue est de 15 kilomètre(s) 

Présentable le : 2026/03/09 

MONTREAL, le 12 février 2026. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

TANYA WISEMAN, huissière de justice 
Permis # 1083 

BOUTIQUE LE PENTAONE INC.

3476847 CANADA INC.

27,00 $ (1)Signification
32,85 $ (1A)Kilométrage

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

59,85 $
2,99 $
5,97 $

68,81 $

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

4,38 $ (1)Kilométrage Extra-Judiciaire
76,50 $ (1)Vacation Urgence
17,50 $ (4)Gestion

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

98,38 $
4,92 $
9,81 $

113,11 $

158,23 $
7,91 $

15,78 $
181,92 $

TOTAL AVANT TAXES
TPS
TVQ
TOTAL

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

.a/s : (HE MADNO) H287 4 GOLSH E0212 I0212-14:29 REF:2788092-1-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:O

SE
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC, en 
sa qualité de locateur commercial, 
4100-1155, boulevard René-Lévesque O.,
Montréal, (Québec) H3B 3V2

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail daté du 27 janvier 1997, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #30, situé au 3460, boulevard Saint-François,
Jonquière (Québec) G7X 8L3, et
débuté le 1er mars 1997 et se terminant le 31 août 2028, conformément à la 
convention de prolongation de bail datée du 2 août 2023.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 3 avril 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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(Révision :  MARS 99) c:\users\docusign\appdata\local\temp\abcpdf\1f1854d5-655e-4fe8-abdb-18159a759247.docx

5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 mars 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE DEMARCHE OU D'ABSENCE

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:18 heures,  

je me suis exprès transporté(e) à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #4100, MONTREAL, QC, CANADA, 
H3B 3V2

afin de signifier une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION 
D'UN BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) 

au destinataire de l'acte, à savoir:  KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 
ULC,

ce que je n'ai pu faire vu QUE LA SALLE DE COURRIER SE TROUVE 
AU 34E ETAGE DU MEME IMMEUBLE. 

MONTREAL, le 04 mars 2026. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

18,00 $ (1)Démarche

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

18,00 $
0,90 $
1,80 $

20,70 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-16:44 REF:2794108-1-3-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:N

SE
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION À L'AVOCAT

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:20 heures, 

j'ai signifié une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN 
BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) (bail daté du 27 
janvier 1997) en notant sous ma signature, le jour et l'heure de la 
signification, au verso de l'acte 

destiné à KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC A/S ME MIGUEL 
MANZANA, AVOCAT,

en remettant le tout à son ÉTABLISSEMENT D'ENTREPRISE à savoir 
L'ÉTUDE dudit(desdits) AVOCAT(S) dans la cause ci-haut mentionnée 
en m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE 
LE REMETTRE au DESTINATAIRE, 

laquelle personne s'est nommée comme étant : 
MONSIEUR ZAK PHITHAKSOONTHONE

à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #34E ETAGE, MONTREAL, QC, 
CANADA, H3B 3V2. 

MONTREAL, le 04 mars 2026.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

27,00 $ (1)Signification à Procureur

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

27,00 $
1,35 $
2,69 $

31,04 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-17:03 REF:2794108-2-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:N

SE
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC, en 
sa qualité de locateur commercial,
4100-1155, boulevard René-Lévesque O., 
Montréal, (Québec) H3B 3V2

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail signé le 25 mai 2023, aux termes duquel il a pris 
possession du local commercial #6, situé au 39, montée de Sandy Beach, Gaspé
(Québec) G4X 2A9, et ou 
vers le 1er juillet 2023 et se terminant le ou vers le 31 juin 2030.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 3 avril 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 mars 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE DEMARCHE OU D'ABSENCE

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:18 heures,  

je me suis exprès transporté(e) à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #4100, MONTREAL, QC, CANADA, 
H3B 3V2

afin de signifier une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION 
D'UN BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) 

au destinataire de l'acte, à savoir:  KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 
ULC,

ce que je n'ai pu faire vu QUE LA SALLE DE COURRIER SE TROUVE 
AU 34E ETAGE DU MEME IMMEUBLE. 

MONTREAL, le 04 mars 2026. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

18,00 $ (1)Démarche

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

18,00 $
0,90 $
1,80 $

20,70 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-16:45 REF:2794108-2-4-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:N

SE
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION À L'AVOCAT

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:20 heures, 

j'ai signifié une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN 
BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) (bail signé le 25 mai 
2023) en notant sous ma signature, le jour et l'heure de la signification, 
au verso de l'acte 

destiné à KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC A/S ME MIGUEL 
MANZANA, AVOCAT,

en remettant le tout à son ÉTABLISSEMENT D'ENTREPRISE à savoir 
L'ÉTUDE dudit(desdits) AVOCAT(S) dans la cause ci-haut mentionnée 
en m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE 
LE REMETTRE au DESTINATAIRE, 

laquelle personne s'est nommée comme étant : 
MONSIEUR ZAK PHITHAKSOONTHONE

à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #34E ETAGE, MONTREAL, QC, 
CANADA, H3B 3V2. 

La distance nécessairement parcourue est de 2 kilomètre(s) 

MONTREAL, le 04 mars 2026.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

27,00 $ (1)Signification à Procureur
4,38 $ (1A)Kilométrage

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

31,38 $
1,57 $
3,13 $

36,08 $

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

76,50 $ (1)Vacation Urgence
17,50 $ (4)Gestion

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

94,00 $
4,70 $
9,38 $

108,08 $

125,38 $
6,27 $

12,51 $
144,16 $

TOTAL AVANT TAXES
TPS
TVQ
TOTAL

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-17:02 REF:2794108-1-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:O

SE
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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DE MONTRÉAL (Chambre commerciale)

En matière de faillite et d'insolvabilité

No division : 01-Montréal
No cour : 500-11-066597-259
No dossier : 41-3311669

DE FAIRE UNE PROPOSITION DE :

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC.

Personne insolvable

PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN BAIL COMMERCIAL
(article 65.2(1) et Règle 95)

Destinataire :

KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC, en 
sa qualité de locateur commercial, 
4100-1155, boulevard René-Lévesque O.,
Montréal, (Québec) H3B 3V2

Avis est donné que :

1. Un avis d
soussigné a été déposé le 16 décembre 2025, en vertu des paragraphes 50.4(1)
et suivants de la Loi , LRC 1985, c. B-3 (« Loi »).

2. Conformément au paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial 
soussigné vous donne, en votre qualité de locateur, un préavis de trente (30) 
jours de sa résiliation du bail intervenu le 27 janvier 1998, aux termes duquel il a 
pris possession du local commercial #34, situé au 1221, boulevard Marcotte,
Roberval (Québec) G8H 3B8, et
débuté le 1er juillet 1998 et se terminant le 31 août 2028, conformément à la
convention de prolongation de bail signée le 15 août 2023.

3. La résiliation du bail prendra effet en date du 3 avril 2026.

4. Vous pouvez demander au tribunal, dans les 15 jours suivant ce préavis, de 
déclarer le paragraphe 65.2(1) de la Loi inapplicable au bail susmentionné.
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5. Si vous faites une telle demande, le tribunal, sur avis aux parties qu'il indiquera, 
rendra l'ordonnance souhaitée, sauf si le locataire commercial le convainc que 
sans la résiliation du bail et de tout autre bail résilié en application du 
paragraphe 65.2(1) de la Loi, le locataire commercial ne serait pas en mesure de 
faire une proposition viable.

Fait à Québec, le 4 mars 2026.

BOUTIQUE LE PENTAGONE

Éric Chatila
Président et directeur général

RICHTER INC., en sa qualité de 
syndic autorisé en insolvabilité

Olivier Benchaya
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE DEMARCHE OU D'ABSENCE

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:18 heures,  

je me suis exprès transporté(e) à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #4100, MONTREAL, QC, CANADA, 
H3B 3V2

afin de signifier une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION 
D'UN BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) 

au destinataire de l'acte, à savoir:  KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 
ULC,

ce que je n'ai pu faire vu QUE LA SALLE DE COURRIER SE TROUVE 
AU 34E ETAGE DU MEME IMMEUBLE. 

MONTREAL, le 04 mars 2026. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

18,00 $ (1)Démarche

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

18,00 $
0,90 $
1,80 $

20,70 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-16:45 REF:2794108-3-5-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:N

SE
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DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE FAILLITE-CH COMMERCIALE

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION À L'AVOCAT

CAUSE : 500-11-066597-259

v/d : 306136.00014

Je soussigné(e), MAGALI GAUDETTE, huissière de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 

que le 04 mars 2026 à 15:20 heures, 

j'ai signifié une COPIE du présent PRÉAVIS DE RÉSILIATION D'UN 
BAIL COMMERCIAL (article 65.2(1) et Règle 95) (bail intervenu le 27 
janvier 1998) en notant sous ma signature, le jour et l'heure de la 
signification, au verso de l'acte 

destiné à KIMWOOD LAC ST. JEAN 2023 ULC A/S ME MIGUEL 
MANZANA, AVOCAT,

en remettant le tout à son ÉTABLISSEMENT D'ENTREPRISE à savoir 
L'ÉTUDE dudit(desdits) AVOCAT(S) dans la cause ci-haut mentionnée 
en m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE 
LE REMETTRE au DESTINATAIRE, 

laquelle personne s'est nommée comme étant : 
MONSIEUR ZAK PHITHAKSOONTHONE

à l'adresse suivante : 

1155 BOUL RENE-LEVESQUE O #34E ETAGE, MONTREAL, QC, 
CANADA, H3B 3V2. 

MONTREAL, le 04 mars 2026.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

41-3311669

MAGALI GAUDETTE, huissière de justice 
Permis # 996 

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE
UNE PROPOSITION DE: BOUTIQUE LE PENTAGONE
INC.

PERSONNE INSOLVABLE

27,00 $ (1)Signification à Procureur

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

27,00 $
1,35 $
2,69 $

31,04 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

FASKEN MARTINEAU DUMOULIN, AVOCATS
(2248)

STEVEN BRASSARDa/s : (HE MADNO) H181 4 GOLSH E0304 I0304-17:04 REF:2794108-3-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:N

SE

46



N° : 500-11-066597-259 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
LOCALITÉ DE MONTRÉAL 
DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
DE FAIRE UNE PROPOSITION DE: 

BOUTIQUE LE PENTAGONE INC. 

Débitrice 

-et-

RICHTER INC. 

Syndic 

22456/306136.00014 BF1339 

PIÈCE R-

ORIGINAL 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
800, rue du Square-Victoria, bureau 3500 
Montréal (Québec)  H3C 0B4 

Me Alexander Bayus 
abayus@fasken.com 
Me Steven Brassard 
sbrassard@fasken.com 

Tél.  +1 514 397 7543 
+1 418 640 2034

Fax.  +1 514 397 7600 


